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Laurent LEFEBVRE  Terres de Caux, le 15/12/2021 

Principal 
 
 
Madame, Monsieur 
 
Vous allez devoir vous prononcer dans les jours qui viennent, avant le conseil de classe du 1er semestre 
sur votre intention d’orientation pour votre enfant l’année prochaine. A ce stade de l’année scolaire, il 
s’agit juste d’une intention (ou plusieurs intentions) entre	: 

- La voie 2nde générale et technologique	; 
- La voie 2nde professionnelle	; 
- La voie 1ère année de CAP	;  

 
IMPORTANT	:  

1) Si vous souhaitez demander comme vœu 1 la voie 2nde GT ou bien la voie 2nde professionnelle, il 
est la plupart du temps inutile de mettre un vœu 2. 

2) Si vous optez pour un CAP sous statut d’apprenti, vous devez trouver vous-même un 
employeur.  De plus, est impératif de demander en vœu 1 la voie professionnelle par sécurité 
(même si on est sûr d’avoir un patron). 

3) Les élèves de 3ème ne sont pas prioritaires pour les CAP sous statut scolaire, réservés aux élèves 
ULIS et de SEGPA. 

 
Pour le moment, il ne vous est demandé uniquement que la voie	désirée (pas de noms d’établissement, 
pas de spécialités…). Les procédures d’orientation sont désormais intégralement dématérialisées et 
vous devez vous connecter à l’adresse suivante	: 

 
https://teleservices.ac-rouen.fr 

 
Pour vous connecter, vous devez utiliser vos codes EDUCONNECT (vous les avez reçus en début 
d’année au moment de la campagne des bourses). 
 
Je vous prie de bien vouloir réaliser cette étape avant le 17 janvier. Le professeur principal de la classe 
et Mme Lemaistre sont là pour vous conseiller. Pour tout souci technique merci de me contacter par 
mail à l’adresse ce.0760034z@ac-normandie.fr .  
Sous réserve des conditions sanitaires, nous vous demandons d’assister au conseil de classe de votre 
enfant (avec système de rendez-vous) afin de faire un bilan sur la scolarité de votre enfant puis 
d’échanger avec vous sur son projet d’orientation. Un document avec coupon-réponse sera remis à 
votre enfant à cet effet à la rentrée de janvier.  
 
Bien cordialement,          Le principal, 

 
 
 
 
 

Laurent LEFEBVRE 
 


